
Créée en 1955, La Ronce accompagne les personnes en situation de handicap et leurs proches, en 

participant à toute action conduite en leur faveur et en développant des établissements et services. 

Notre œuvre sociale tend à promouvoir l'autonomie et la protection des personnes, à renforcer le tissu 

social, à encourager l'exercice de la citoyenneté, à prévenir les exclusions et à en corriger les effets. 

L’accompagnement est assuré par 160 salariés, au sein de 8 établissements et services, prochainement 

organisés en 3 pôles : Petite Enfance, Enfance-Jeunesse, Adulte.  

Pour plus d’informations : www.la-ronce.fr 

Nous recrutons pour le C.A.M.S.P - UNIDEP « Les Loupiots » un(e) : 

Un(e) Kinésithérapeute D.E. (H/F) en CDD – 0,8 ETP 

En remplacement de congé parental 

Public accueilli : 

Enfants de 0 à 6 ans, présentant des troubles sensoriels, moteurs, psychologiques et/ou mentaux.  Le 

service comporte également une Unité de Diagnostic et d’Évaluation Pluri-professionnelle : dépistage, 

évaluation et diagnostic précoce de l’autisme (UNIDEP). 

Missions principales :  

Sous la responsabilité du directeur de l’établissement, vous intervenez au sein d’une équipe 

pluridisciplinaire, en étroite collaboration avec les autres professionnels du service. 

Vous assurez des bilans neuromoteurs (évaluation de l’état orthopédique, fonctionnel et global de 

l’enfant), des prises en charge kinésithérapique et de la guidance parentale.  

Vous pourrez également participer à certaines consultations d’appareillage. Vos interventions 

s’effectueront sur les deux sites du CAMSP (Evreux/Les Andelys) et/ou éventuellement au domicile ou sur 

les lieux de socialisation des enfants. 

Profil recherché :  

Titulaire du diplôme d’état de kinésithérapeute exigé. 

Permis B exigé. 

Type de contrat : 

- CDD 

- Temps partiel à 0,80 ETP. 

- Prise de fonction : Dès que possible. 

- Durée de CDD : jusqu’à Décembre 2024 (inclus) 

- Rémunération selon CCN 51. Salaire brut minimum (487 points) : 1975 € / mois (suivant profil) + primes 

conventionnelles (dont prime décentralisée à 3% sous condition, soit 725 € brut / an). 

Avantages : 

- Mutuelle.  

- Restauration d’entreprise à 2,83 € / repas (facultatif). 

- Avantages liés au CSE. 

- Cadre de travail agréable et verdoyant. 

- Nombreux outils à disposition. 

http://www.la-ronce.fr/


- Voiture de service à disposition pour les déplacements professionnels. 

Référence de l’offre : Kiné – CAMSP 

 

Si vous aimez donner du sens à vos actions ; vous souhaitez intégrer une équipe pluridisciplinaire 

dynamique et vous adhérez aux valeurs de l’économie sociale et solidaire, alors : rejoignez nos équipes ! 

Envoyez C.V. et lettre de motivation en indiquant la référence de l’offre à :  

jepostule@laronce.asso.fr 

 

mailto:jepostule@laronce.asso.fr

